
 

Municipalité 

 

 

Communication N° 21 - 2011 

au Conseil communal 

Séance du 14 septembre 2011 

Informations et documents consultables sur le site Internet 
de la Ville de Pully www.pully.ch et sur le site de  

l’Etat de Vaud 

 

Monsieur le Président, 

Mesdames et Messieurs les Conseillères et Conseillers, 

1. Préambule 

 

En début de législature, la Municipalité remettait généralement un certain nombre de 

documents utiles aux membres du Conseil communal pour l’exercice de leur fonction. 

 

C’est à ce titre que chaque Conseiller a reçu le jour de l’assermentation un exemplaire du 

règlement du Conseil communal. 

 

Pour les autres informations, la Municipalité, après avoir examiné la liste et le volume des 

documents qui pourraient intéresser le Conseil, a décidé de vous renvoyer au site Internet. 

 

En effet, ce dernier a été entièrement remanié il y a une année et contient quantité de 

données qu’il ne serait toutefois pas pertinent d’imprimer en totalité et pour chaque 

Conseiller. 

http://www.pully.ch/
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Vous trouverez donc ci-après la marche à suivre pour accéder aux principaux documents, 

qui pouraient vous intéresser. 

 

Pour ceux d’entre vous qui souhaiteraient malgré tout une copie papier d’un document ou 

l’autre, le greffe municipal se tient à votre disposition. 

 

Parmi les documents que nous avons selectionnés figurent : 

- La publication du SeCRI sur le « fonctionnement des autorités communales et 

compétences » 

- L’aide-mémoire pour les municipalités vaudoises qui, bien que s’adressant aux 

municipaux, contient dans les faits une foule d’informations sur le fonctionnement 

de nos collectivités. 

- La brochure de législature, qui ne pourra être finalisée qu’à l’issue de la séance du  

14 septembre, laquelle verra l’élection des derniers membres des commissions. 

- Les ordres du jour, communications et préavis pour chaque séance du Conseil, 

étant précisé que vous continuerez à recevoir ces documents sous forme papier, 

comme par le passé, pour chaque séance du Conseil. 
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2. La liste des Conseillers communaux 

 

Pour trouver la liste complète des Conseillers communaux, il faut se rendre dans le menu 

« PULLY OFFICIEL » puis « Conseil communal ». Il s’agit d’un annuaire regroupant tous les 

Conseillers communaux avec une navigation par onglets. Vous y trouverez les informations 

que chacune et chacun d’entre vous a bien voulu faire paraître sur le site. Pour trouver un 

Conseiller communal, cliquez sur l’onglet de la première lettre de son nom de famille. 

 

 

 

 

 

 

  Onglets 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

  

Informations sur  

la personne 
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3. L’agenda des séances du Conseil communal 

 

L’agenda des séances du Conseil communal est également consultable en ligne. Il se 

trouve dans « PULLY OFFICIEL », « Conseil communal ». Sur cette page se trouve un 

paragraphe nommé « SÉANCES DU CONSEIL COMMUNAL » à la fin duquel le lien « Ouvrir la 

page » permet de visualiser l’agenda. À nouveau, c’est une navigation par onglets qui vous 

permet de visualiser les différentes informations par date. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  

  Lien pour accéder 

au calendrier des 

séances 

  

Dates des séances 

  

Liens pour accéder 

aux archives des 

séances 

  

  

  

  

Ordre du jour, 

communications et 

préavis concernant 

la date sélectionnée  
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4. La brochure de législature 

 

La brochure de législature 2011 – 2016 des Autorités Pulliérannes sera disponible sous 

peu. Vous pourrez la trouver dans le menu « PULLY OFFICIEL » puis « Conseil communal », 

elle sera publiée dans le paragraphe « DOCUMENTS À LIRE OU À TÉLÉCHARGER ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 

5. Les règlements communaux 

Les règlements communaux se trouvent sur le site Internet de Pully dans le menu « PULLY 

OFFICIEL » puis dans « Règlements communaux ». 
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Sur cette page se trouve une arborescence avec des catégories dans lesquelles sont 

répertoriés les différents règlements. Vous pouvez développer une catégorie en cliquant 

sur ce bouton : . 
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6. Les avis de droit du SeCRI 

 

Le lien pour accéder à la publication du SeCRI sur le « fonctionnement des autorités 

communales et compétences » se trouve sur notre site sous « PULLY OFFICIEL », 

« Municipalité » sous le paragraphe « Documents à lire ou à télécharger ». 

 

Il est également possible de l’atteindre depuis www.vd.ch en cliquant sur le menu 

« Territoire », « Communes » puis « Affaires communales ». 

7. L’aide-mémoire pour les municipalités vaudoises 

 

Le lien pour accéder à l’aide-mémoire pour les municipalités vaudoises qui se trouve sur 

le site du canton de Vaud au format PDF est présent sur notre site sous « PULLY 

OFFICIEL », « Municipalité » sous le paragraphe « Documents à lire ou à télécharger ». 

 

Ce document contient un nombre de pages élevé (109), il est donc conseillé de ne pas 

l’imprimer en entier. 

 

Il est également possible de l’atteindre depuis www.vd.ch en cliquant sur le menu 

« Communes ». Il se trouvera ensuite dans la colonne à droite de la page Internet. 

 

 

  

http://www.vd.ch/
http://www.vd.ch/
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8. Le rapport de gestion 2010 

 

Le rapport de gestion 2010 est téléchargeable depuis le site de la Ville de Pully sur la 

page « Administration générale » qui se trouve dans la partie « Administration ». 
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9. Les armoiries communales 

 

Pour finir, les armoiries communales de Pully sont également disponibles sur le site en 

téléchargement. Elles se trouvent dans le menu « PULLY OFFICIEL ». Il suffit de cliquer sur 

les liens « télécharger » pour les acquérir. 

 

Les fichiers .jpeg sont de simples images alors que les fichiers .eps sont des fichiers 

vectoriels qui ne pourront être ouverts qu’avec Adobe Illustrator (CS4, CS5 ou CS5.5). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 AU NOM DE LA MUNICIPALITE 

 Le syndic La secrétaire 

 

 

 

 

 G. Reichen C. Martin 

 

 

 

 

 

 

 

Pully, le 13 septembre 2011 


